
Amana Studio - 21, rue Froidevaux - 75014 PARIS      Tel : 01 43 22 72 12     amana@club.fr    www.amanastudio.fr

INSCRIPTION  - ENFANTS  - ADOLESCENTS - Année 2011/2012
Reprise des cours : Mercredi 7 Septembre 2011

Nom de l'enfant :                                                                                                 Date de naissance :    .  .   /   .  .   /  .  .  .  .
           
            Adresse          :
            Discipline      :                                                                              Horaires :  

 

Nom du Père      :

            Adresse          :

            Tel fixe             :                                         Tel portable  :                                         Email  :                            

Nom de la Mère  :

            Adresse           :

            Tel fixe             :                                          Tel portable :                                         Email :                            

Pièces à joindre :            Certificat Médical de moins de 3 mois                                                                             
                                            Assurance extra-scolaire               
                                            3 chèques de 130 Euros à l'ordre de Amana Studio  datés du jour de l'inscription

Seuls les dossiers complets sont pris en compte.

L'inscription est annuelle. Les chèques seront encaissés au début de chaque trimestre. Les cours n'ont pas lieu 
pendant les vacances scolaires de l'académie de Paris ainsi que les jours fériés.

Les enfants doivent arriver 10 à 15 minutes avant le début du cours.  
En cas de retard, l'élève ne pourra pas entrer dans la salle de danse si le cours est commencé

Les parents ou accompagnateurs des enfants  de moins de 11 ans doivent être présents 5 minutes avant la fin 
du cours.  Nous ne pouvons pas assurer la garde de vos enfants et déclinons toutes responsabilités aprés la fin 
des cours. Au delà du second retard des parents ou accompagnateurs,  l'enfant pourra être exclu définitivement 
sans remboursement.

Les parents veilleront à ce que leurs enfants aient une tenue et des chaussons de danse (la description en sera 
précisée au début de l'année par le professeur).

Les parents veilleront à lire à leur enfant le règlement intérieur ci joint et s'engagent à le respecter et à le faire 
respecter.

Les enfants de plus de 11 ans sont autorisés à sortir seuls du centre de danse sauf avis contraire des parents.

Fait à Paris                         le :    .   .    /  .   .   /   .   .   .   .                                 
 
Signature du parent ou responsable légal                                                          Signature de l'enfant 
précédée de la mention " lu et approuvé "


